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LE MOT DU MAIRE 

L’activité d’accueil pour les nouveaux arrivants qui se sont établis dans notre municipalité en 2018 aura lieu 

le 31 mars prochain au Centre sportif Claude-Bédard. Nous profiterons alors de l’occasion pour effectuer le 

tirage du prix de 1 000$ parmi les personnes de moins de 30 ans ayant construit une résidence principale ou 

ayant fait l’acquisition d’une résidence existante en 2018 ainsi que du prix de 1 000$ parmi les personnes 

ayant construit une résidence principale ou ayant fait l’acquisition d’une résidence existante en 2018. Ces 

prix seront négociables dans tous les commerces de Sainte-Justine et des prix de présence seront égale-

ment distribués au hasard.  

Il serait bon de noter que 2 nouvelles résidences et 14 résidences existantes ont trouvé preneur au cours de 

l’année 2018. Les 2 prix de 1 000$ seront donc partagés parmi ces nouveaux propriétaires. Cependant, 

seuls les nouveaux propriétaires de moins de 30 ans seront éligibles à ces 2 prix. 

Il serait bon de rappeler que l’éligibilité à ces prix est effective à compter de l’année au cours de laquelle 

cette résidence est inscrite au rôle d’évaluation ou à compter de l’année au cours de laquelle les nouveaux 

propriétaires habitent cette résidence. Dans les 2 cas cependant, les nouveaux propriétaires doivent occuper 

cette nouvelle résidence à titre de résidence principale.  

De plus, les nouveaux locataires sont également invités à cet évènement. Considérant le fait que nous 

n’avons aucune donnée à ce sujet, nous invitons les personnes concernées à communiquer avec nous à la 

Mairie (418-383-5397 poste 221) afin de pouvoir bénéficier de cette activité des plus appréciées. Nous aime-

rions vraiment avoir le plaisir de vous rencontrer. 

Cette activité d’accueil, organisée avec la collaboration du Fonds d’investissement de Sainte-Justine, en sera 

déjà à sa 19e édition. 

Bien que la quantité de neige que l’hiver nous apporte nous offre un décor bucolique, nous savons tous que 

nous traversons présentement une saison hivernale des plus difficiles. Nous vous demandons donc votre 

collaboration afin de permettre à nos employés affectés à l’entretien des chemins de réaliser leur travail de 

façon la plus sécuritaire possible en évitant de déposer de la neige le long des chemins et ce, que ce soit 

dans les rues du village ou dans les rangs.  

J’aimerais vous rappeler qu’en vertu de l’article 498 du Code de la sécurité routière, il est interdit de jeter, 

déposer ou abandonner des objets ou matières quelconques sur un chemin public et que quiconque contre-

vient à cet article commet une infraction et est passible d’une amende de 60$ à 100$ plus les frais. 

De plus, sachez que nos employés effectuent leurs tâches dans les meilleurs intérêts de chacun d’entres 

vous. Nous vous invitons à faire preuve de tolérance et de patience lors de situations particulières qui vous 

affectent.  

Sincères salutations! 

 

 

Christian Chabot 



Le conseil en bref 

Séance du 10 janvier 2019 

- Comptes fournisseurs : 126 389,03 $ 

- Les travaux de forage pour l’étude géotechnique sur la rue principale sont prévus le 16 jan-

vier 2019 et le rapport sera déposé vers le 11 février 2019. 

- Le conseil accepte la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme à l’effet d’accep-

ter la demande de dérogation mineure déposée par la Ferme Almilard pour rendre con-

forme un agrandissement de la porcherie visant à respecter les nouvelles règles de pra-

tique et de manipulation des porcs afin de garantir leur bien-être animal. 

- Le conseil accepte la recommandation du comité consultatif d’urbanisme à l’effet d’accep-

ter la demande d’usage temporaire déposée par Transport forestier MBI pour l’installation 

d’une remorque à des fins de remisage et ce, jusqu’au 6 décembre 2019. 

- Le conseil adopte le règlement de taxation no. 179-18 visant à imposer les taxes qui seront 

prélevées en 2019. 

- Le conseil adopte le programme de revitalisation pour l’année 2019. 

- Le conseil autorise le projet « Le 80 des Etchemins » organisé par le programme MCL du 

4
e
 secondaire de l’école des Appalaches à circuler sur les routes situées sur le territoire de 

la Municipalité de Sainte-Justine lors de la randonnée à vélo qui aura lieu le 1
er

 juin 2019 

ou le lendemain si remis en raison de la mauvaise température. 

- Le directeur général remet aux membres du conseil le rapport sur l’indice de vitalité écono-

mique 2016 pour la région Chaudière-Appalaches. 

- Le conseil approuve l’état préparé par le directeur général et soumis audit conseil en re-

gard des personnes endettées envers la municipalité pour taxes municipales. 

- Le conseil municipal ratifie la résolution relative aux augmentations salariales des em-

ployés municipaux adoptée le 17 décembre 2018 et accepte de verser au directeur géné-

ral, un ajustement salarial visant à compenser la perte d’une partie de son salaire versé 

par l’OMH de Sainte-Justine. 

- Le conseil accepte de verser la somme de 125$ dans le cadre de la campagne de finance-

ment du conseil des élèves et de la Fondation de l’école des Appalaches pour l’année sco-

laire 2018-2019. 

Séance du 7 février 2019 

- Comptes fournisseurs : 163 182,25$ 

- Monsieur Ghislain Royer invite les membres du conseil à une rencontre organisée par la 

Fabrique de Sainte-Justine le 17 février 2019 à l’église. 

- Le dossier de l’acquisition du nouveau camion-citerne est toujours à l’étude à la Régie des 

incendies. 

- Gilles Vézina et Frédérick Lapointe sont autorisés à participer à la formation en sécurité 

civile qui aura lieu à la MRC des Etchemins. 



- Le conseil municipal adopte le projet de règlement no 181-19 visant à autoriser des travaux de 

renouvellement des conduites d’aqueduc, d’égout sanitaire et pluviale sur une longueur de 410 

mètres sur la rue principale et à procéder à un emprunt pour un montant suffisant pour en acquit-

ter le coût. 

- Le conseil autorise Frédéric Lapointe à participer à la formation de compagnonnage en eau po-

table offert par SM-eau-Expert inc. 

- Le conseil adopte le premier projet de règlement no 182-19 aux fins de modifier le règlement de 

zonage 76-07 de façon à modifier la zone 26-H. 

- Le directeur remet au conseil le compte-rendu de la rencontre du 16 janvier dernier relativement 

au projet de logements pour travailleurs immigrants. 

- Le conseil annule le processus de la vente des immeubles pour le non-paiement des taxes en 

raison du fait que des ententes ont été conclues avec les propriétaires concernés. 

- Le conseil autorise des employés municipaux à participer aux formations offertes par le service 

GMR des la MRC de Bellechasse. 

- Le conseil prend connaissance du rapport statistiques du Transport Autonomie Beauce-

Etchemins pour l’année 2018. 

- Le conseil autorise le directeur général à assister au congrès annuel de l’ADMQ qui aura lieu les 

12, 13 et 14 juin 2019 à Québec. 

- Une résolution est adoptée par le conseil municipal demandant aux députés, à la ministre de la 

Sécurité publique du Québec et au premier ministre de faire marche arrière en ce qui concerne la 

Loi sur l’immatriculation des armes à feu sans restriction. 

- La ristourne 2019 de la Mutuelle des municipalités du Québec s’élèvera à 1425$. 

- Le conseil accepte de renouveler son adhésion au Moulin La Lorraine pour l’année 2019 et de 

verser la somme de 100$ à cet organisme. 

- Le conseil accepte de verser la somme de 50$ au Groupe Espérance et Cancer à titre de contri-

bution financière pour l’organisation du 22
e
 brunch bénéfice de cet organisme. 



Votre Biblio vous informe 
 
Boîte à lire: en décembre, nous vous faisions part de l’installation de cette 
boîte à lire au Centre Commercial de Ste-Justine. Elle est située près des bureaux 
du médecin et du dentiste. Comment ça fonctionne? Chacun peut y prendre un 
livre pour le consulter et l’apporter chez-soi s’il le désire.  
On peut aussi en déposer. C’est ouvert à tous. Profitez-en! 
 

2.  Heure du conte: on a célébré la Saint-Valentin à la bibliothèque avec une heure du conte , le lundi 11 
février. Les jeunes ont été rejoints par l’entremise de leur école. Fiona Charette a animé cette activité avec 
brio. Merci Fiona de ton implication! 
 
3. Emprunter un musée, c’est aussi simple que d’emprunter un livre! 
Partez à la découverte de différents musées des régions de la Capitale-Nationale et de la  
Chaudière- Appalaches grâce aux laissez-passer gratuits MUSÉO. 
Disponibles d’octobre à mai, les cartes MUSÉO sont valides pour 2 adultes et 2 enfants de moins de 16 ans. 
Informez-vous auprès de votre bibliothèque. 
 
4. Nouveautés du mois: Un bonheur en cadeau ( Nora Roberts), le 5e tome de la série Le Temps de le 
dire: Une vie débordante (Michel Langlois), le 3e tome de la série Le grand Magasin: La chute ( Marylène 
Pion)  
 

Bonne lecture! 

Chers chasseurs, voici la soirée à ne pas manquer à 
Ste-Justine!  
Images à couper le souffle et scènes émouvantes au 
rendez-vous!  
Exposants et plusieurs prix sur place!  
Au Centre civique de Sainte-Justine 
Bar sur place  
 
25$ le billet en prévente 
10$ pour les 13 ans et moins 
30$ à la porte  
 
Voici plusieurs points de ventes: 
- Salon chez Gina (135 rue Principale, Ste-Justine 
- IGA Coop de Ste-Justine (188 rte 204, Ste-Justine)  
- Dépaneur Paquet Ste-Justine (194 rte 204, Ste-
Justine)  
- Sportdinaire (1554 rte 277, Lac-Etchemin)  
- DanChasse (643, Rue Principale St-Camille-De-Lellis) 
- Action coop Ste-Sabine (11 rue St-Charles, Ste-
Sabine)  
- Quincaillerie du Massif (1203 rue principale St-
Philémon)  
- Épicerie Asselin JL (140 rue principale, St-Magloire)  
- Marché Richelieu St-Léon (404 rue principale, St-Léon 
de Standon) 
- Marché St-Luc (205 rue principale, St-Luc de Belle-
chasse)  
Vous pouvez aussi vous procurer des billets via le site 
internet Chassomaniak ou  

Gina Chabot (418-230-9227)  



Avis de convocation Assemblée générale annuelle de la  

Société du Patrimoine de Sainte-Justine 

 

Vous êtes tous invités à venir nous rencontrer lors de l’assemblée générale annuelle qui se tiendra 

le mercredi 13 mars 2019 à 19h00 à la salle Claudia-Gagné du centre civique. Venez échanger et 

prendre connaissance des accomplissements réalisés par votre société du patrimoine au courant 

de l’année 2018 et des projets pour l’année à venir. 

Café et biscuits vous attendent. 

Bienvenue à tous, votre présence est toujours appréciée! 



Service des 

Avis aux membres résidents de Ste-Justine 

 Avis de convocation à l’Assemblée générale annuelle  

Prenez avis que l’Assemblée générale annuelle de l’Oeuvre des loisirs Ste-Justine 

aura lieu le mardi 19 mars prochain à compter de 19 h à la salle Jean-Guy Lessard 

du Centre sportif Claude-Bédard, 146 rue Bisson Ste-Justine.  

Bienvenue à tous  

Tu as de l’imagination, tu veux t’impliquer dans ta communauté Le CA de 

L’Oeuvre de Loisirs a besoin de toi !!!  



La FADOQ  de Sainte-Justine  
 

Vous invite à ses soirées de danse le 3e samedi de chaque mois dès 20h 

à la salle Gatien-Lapointe au centre civique. 

Collation en fin de soirée avec l’orchestre Francine et Raymond 

Bienvenue à tous ! 

 

REMPARTS DE QUÉBEC 

 Le 3 mars 2019  

 Voyage en autobus départ de Sainte-Justine au coût de 15 $ 

 Inscriptions avant le 22 février 2019  

 10$/billet pour les membres 

 18$/billet pour les non-membres 

 Souper prévu au Buffets des Continents à Lévis 

 Informations: Pierre Tanguay 418-383-3470 

 

Le 11 mars 2019 journée de QUILLES  

À Saint-Georges 

20$ incluant le dîner « poulet fusée » 

Inscription avant le 28 février 2019 

Informations : Pierre Tanguay 418-383-3470 

 

La fête de nos jubilaires 2019 

 
Encore une fois cette année une belle fête pour nos jubi-

laires.  Ceux qui fêteront 50-55-60-65 et 70 ans de ma-

riage qui désirent faire partie de notre fête et qui bien 

sûr sont membres de la FADOQ de Sainte-Justine. 

Nous vous demandons svp de bien vouloir vous inscrire  

auprès de  Pierre Tanguay au 418-383-3470 avant  

le 8 avril 2019. 

 

Avis important pour le  

renouvellement de votre carte  

FADOQ de Ste-Justine 
Dorénavant vous allez recevoir par la poste votre avis 

de renouvellement pour votre carte FADOQ. Vous n’au-

rez qu’à remplir le formulaire et le retourner avec votre 

chèque ou mandat poste dans l'enveloppe fournie à cet 

effet. Par la suite, nous vous acheminerons votre nou-

velle carte.  Merci de votre attention et svp répondre. 

 

Pour infos : Clémence Paulin 418-625-8609 ou 

Pierre Tanguay 418-383-3470 

 



Gens de 50 ans et plus, vous cherchez une réponse immédiate à une situation probléma-

tique qui vous tracasse dans votre vie quotidienne? Vous désirez améliorer votre qualité 

de vie, mais vous ne savez pas qui peut vous aider? Ne cherchez plus de midi à 14 

heures. Jimmy Proteau, travailleur de milieu chez Nouvel Essor, est en mesure de vous 

offrir un service d'accompagnement gratuit et personnalisé dans vos propres démarches. 

Il est disponible pour vous orienter vers les ressources appropriées et adaptées selon vos 

besoins. Vous pouvez le rejoindre par téléphone en composant le 581-372-0323 du lundi 

au vendredi de 8:00 à 17:00. 

De l’aide à portée de la main! 

La MRC des Etchemins tient à féliciter les cinq artistes etcheminois participants l’exposition-concours 
du Musée Marius Barbeau. 

Tout particulièrement, la gagnante de notre MRC, Mlle Fanny Gaboury (photos ci-jointes). 
 
Participants :  
André Audet – Saint-Magloire 
André Bareil – Saint-Magloire 
Jean-Denis Boudreault – Saint-Benjamin 
Fanny Gaboury – Sainte-Aurélie 
Judith Saint-Hilaire – Saint-Magloire 





Cercle de fermières de Sainte-Justine 

Remerciements aux personnes qui ont donné des articles pour le marché 

aux puces OLO et aux personnes qui nous ont rendu visite lors 

de cette activité. 

Grâce à votre participation, notre Cercle remettra un montant 

de 750 $ à la Fondation OLO pour donner la chance à deux 

bébés de naître en santé. 

En vue du prochain Marché aux puces OLO qui se tiendra à l’automne 2019, vous 

pouvez dès maintenant déposer des articles qui ne vous sont plus utiles devant la 

porte de la salle Claudia-Gagné  

(au sous-sol du centre civique, 250 rue principale) et indiquer « OLO » sur la boîte. 

Merci de votre générosité ! 



Bureau municipal 

167 route 204 

Sainte-Justine, QC 

G0R 1Y0 

Téléphone : 418-383-5397 

Télécopieur : 418-383-5398 

 

SJUSTINE@SOGETEL.NET 

Site internet : WWW.STEJUSTINE.NET 

Heures d’ouverture 

Lundi au jeudi  

de 9h00 à 12h30 

13h00 à 16h30 

Vendredi  

9h00 à 13h00 

À Sainte-Justine 

 
SALON DE TOILETTAGE POUR CHIEN 

Chenil du Ranch El Paco: 

Par rendez-vous au  

581-215-8058 

Petits chiens ET gros chiens 

Propriétaire : Annie Boulanger 



MUNICIPALITÉ DE STE-JUSTINE 
MRC DES ETCHEMINS 

  Aux contribuables de la municipalité 
 
 AVIS D’ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION  
  SUR LE PROJET DE RÈGLEMENT # 182-19  
 

Premier projet de règlement numéro 182-19 aux fins de modifier le règlement numéro 76-07 inti-
tulé « règlement de zonage » de façon à modifier la zone 26-H;  

 
EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par le soussigné Gilles Vézina, directeur général et secrétaire 
trésorier de la susdite municipalité. 

 

AVIS PUBLIC EST DONNÉ DE CE QUI SUIT : 

 

Que le Conseil municipal tiendra, suite à l’adoption, lors de la session ordinaire du 7 février 2019, 
du premier projet de règlement intitulé « PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT # 182-19 AUX FINS DE 
MODIFIER LE RÈGLEMENT NUMÉRO 76-07 INTITULÉ « RÈGLEMENT DE ZONAGE » DE FAÇON À MODIFIER LA 
ZONE 26-H », une assemblée publique de consultation le 7 MARS 2019 à compter de 19h30, à la Mairie si-
tuée au 167, route 204 Sainte-Justine, en conformité des dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urba-
nisme (L.R.Q., c. A-19.1); 

 

QU’au cours de cette assemblée publique, le maire expliquera le projet de règlement ainsi que les 
conséquences de son adoption et entendra les personnes qui désirent s’exprimer à ce sujet; 

 

QUE la description suivante résume les modifications apportées aux règlements  

76-07 : 

Le règlement 182-19 modifie le règlement de « zonage » #76-07 de façon à modifier la zone 26-H 
en y ajoutant le lot 3 915 636 du cadastre du Québec qui appartient présentement à la zone 29-P. 
Ce lot est situé au 208, boulevard Lessard près du réservoir d’eau potable de la municipalité. 

 
QUE ce projet de règlement est disponible pour consultation à la Mairie, aux heures ordinaires de 
bureau. 

 

QUE ce projet de règlement contient des dispositions propres à un règlement susceptible d’appro-
bation référendaire. 

 

DONNÉ à Sainte-Justine ce 18e jour de février deux mille dix-neuf (2019). 

 

 

Gilles Vézina, directeur général et secrétaire trésorier 


